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CAP Métiers de la coiffure 
 

Tableau synoptique des épreuves professionnelles d’examen CCF 
Þ 

EP1 – TECHNIQUES DE COIFFURE  
Durée totale de l’épreuve 6 heures 45 mn 

Coefficient : 14 dont Prévention Santé Environnement (P.S.E) compris 
Þ 

COUPE, COIFFAGE « HOMME » 
Situation d’évaluation « pratique » en établissement de formation 

SITUATION D’EVALUATION 1 
Sur le modèle ayant des cheveux propres, le candidat réalise une coupe courte et un coiffage.  
L’ensemble de la chevelure doit être raccourci au minimum de 2 cm. La réalisation d’un tour d’oreille et d’un fondu de nuque est attendue. 
Tout type de coupe est autorisé, excepté une coupe qui présenterait un résultat avec des longueurs identiques sur l’ensemble de la chevelure. 
Tous les outils sont autorisés excepté les tondeuses. 
Le coiffage attendu est libre. L’utilisation de produits de coiffage est obligatoire. 
Aucune mise en forme n’est exigée. 

Caractéristiques du modèle : modèle masculin de 16 ans minimum, pourvu de cheveux sur l’ensemble du cuir chevelu dont la longueur permet 
la réalisation de l’épreuve. 

Durée de réalisation : 1 heure Notée sur 50 points 
Þ 

COUPE, COULEUR, FORME « FEMME » 
Situations d’évaluation « pratique » en établissement de formation 

SITUATION D’EVALUATION 2A : Coloration d’oxydation, shampooing, permanente  
 
Coloration : préparation du produit à appliquer. Application. Respect du temps de pause préconisé par le fabricant. Émulsion et rinçage suivis 
d’un shampooing. Le résultat de la nuance appliquée n’est pas évalué. 

Durée de réalisation : 1 heure 15 mn Notée sur 40 points 
 
Permanente : enroulage sur tête entière (hors frange possible), utilisation de bigoudis ou rollers (diamètre 16 mm maximum) - Montage 
classique ou directionnel au choix du candidat - Méthode indirecte, saturation à l’eau. 

Durée de réalisation : 45 mn  Notée sur 30 points 
SITUATION D’EVALUATION 2B: Coupe, mise en forme/ coiffage 
 
Coupe : raccourcissement de l’ensemble de la chevelure de 3 cm minimum (hors frange possible) - Coupe, au choix du candidat, incluant un 
dégradé. 
Tous les outils sont autorisés y compris la tondeuse avec tête de coupe réglable ou non, sans ajout de sabot. 
 
Mise en forme et coiffage : mise en forme au choix du candidat (un séchage sans mise en forme n’est pas autorisé) - Coiffage mettant en 
valeur la mise en forme - Utilisation de produits de construction et/ou de finition obligatoire. 
Tous les matériels (outils et appareils) sont autorisés, cependant les fers sont acceptés uniquement en reprise de mise en forme. 

Durée de réalisation : 1 heure 15 mn  Notée sur : 40 points pour le coupe 
Notée sur : 40 points pour la mise en forme temporaire 

Un seul et même modèle féminin et majeur pour les 2 sous parties 2A et 2B. 
La chevelure doit présenter 1cm de repousses minimum pour la réalisation de la partie 2A 

Þ 
MOBILISATION DES SAVOIRS ASSOCIES 

 Situation d’évaluation « écrite » en établissement de formation 
SITUATION D’EVALUATION 3 
Cette partie d’épreuve prend appui sur : 
- une ou plusieurs situations professionnelles contextualisées ;  
- et un ou plusieurs documents ressource relatifs à la profession. 
Elle a pour objectif d’évaluer, à l’écrit, l’aptitude du candidat à mobiliser des savoirs associés du pôle 1. 

Durée de composition : 1heure 30 mn  Notée sur 60 points 
  

 

EP2 - RELATION CLIENTELE ET PARTICIPATION A L’ACTIVITE DE L’ENTREPRISE 
Coefficient : 3 

Þ 
MISE EN SITUATION DE VENTE 

L’évaluation se déroule en milieu professionnel 
Þ 

SITUATION D’EVALUATION 1 
L’évaluation du candidat, qui prend la forme d’un bilan, est réalisée par le tuteur ou le maître d’apprentissage en fin de la période de formation 
en milieu professionnel.  

La proposition de note de l’évaluation est établie conjointement par le tuteur ou le maître d’apprentissage et un enseignant du domaine 
professionnel lors du rendez-vous de bilan de PFMP. 

Pas de durée de réalisation Notée sur : 45 points 
Þ 

MOBILISATION DES SAVOIRS ASSOCIES DES COMPETENCES PROFESSIONNELLES DU POLE 2 
L’évaluation se déroule en établissement de formation. 

SITUATION D’EVALUATION 2  
Cette partie d’épreuve prend appui sur un questionnement contextualisé.  
Elle a pour objectif d’évaluer, à l’oral, l’aptitude du candidat à mobiliser des savoirs associés du pôle 2. 
Celui-ci comprend trois questions dont deux au moins portent sur les savoirs associés à la compétence C2.3 « Contribuer à l’activité de 
l’entreprise ». 

Durée de l’oral : 10 mn  Notée sur : 15 points 


